
 
 
 

Nantes, le 7 juin 2018 
 
 
 
Nous ne pouvons commencer ce CHSCT sans traiter du rapport IGAS 
sur la situation de Tripode et de ses agetEs présenté le 17 mai dernier. 
 
Comme pour les fédérations du ministère des Finances et du MEAE, 
l’intersyndicale Finances (sigles?) et l’intersyndicale Tripode, ce rapport 
marque une profonde rupture dans l’approche de ce dossier comme 
dans celle de la problématique de l’amiante dans nos ministères et bien 
au-delà également. 
 
Ce rapport ne constitue en rien un nouvel éclairage sur la question, il se 
contente de faire la synthèse des thèses « révisionnistes » sur le sujet. 
 
En effet, en qualifiant l’exposition d’hétérogène et non d 'exceptionnelle, 
en s’abritant derrière l’éternelle distinction entre travailleurs de 
l’amiante et salariés exposés de façon  « environnementale », le rapport 
passe sous silence, la particularité de cette exposition unique et remet 
en cause bon nombre de témoignages. 
 
Ce rapport jette également le discrédit sur les avancées obtenues par la 
mobilisation des agents et de l’intersyndicale Tripode. 
 
Tout en louant la pugnacité des uns et des autres, les chargés de 
mission de l’IGAS en font la cause de l’iniquité de traitement entre 
agents des différents ministères. 
 
Mais de qui est responsable de cette iniquité ? 
 
Certainement pas les agents qui ont subi cette exposition et qui en 
conséquence voient leur espérance de vie réduite, qui n’ont jamais été 
entendus et dont la souffrance n’a jamais été prise en compte. 
 



Certainement pas l’intersyndicale Tripode qui les accompagne tout au 
long de leurs démarches et parfois tout au long de leur maladie. 
 
Car les agents ont bien été exposés, le rapporteur public du TA de 
Nantes l’a clairement affirmé lors de l’audience du 19 mai en 
condamnant l’État régulateur comme l’État employeur. 
 
 
M Darmanin  retiendra-t-il les conclusions de ce rapport sensé éclairer 
sa décision ? 
 
Au vu de ses propos d’hier devant les responsables administratifs, 
nous osons que non. 
 
Et, vous, mesdames, messieurs les responsables locaux, qu’en pensez 
vous ? 
 
 
 
 
 
 
 


